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L’option de l’arbitrage devrait être définie de manière plus 
détaillée, afin d’expliquer pourquoi il faut d’abord tenter 
d’organiser un arbitrage bilatéral sur une question concer-
nant un crime contre l’humanité, priorité étant ensuite 
accordée, si la négociation a échoué, à la saisine de la 
Cour internationale de Justice. 

66.  En ce qui concerne les autres questions, qui font 
l’objet du chapitre VIII, l’orateur souscrit à la proposition 
du Rapporteur spécial de ne pas traiter de la dissimulation 
de crimes contre l’humanité dans le projet d’articles. Au 
siècle des technologies de pointe et des médias, il n’est 
plus aussi facile de dissimuler un crime contre l’huma-
nité. De plus, cette dissimulation peut faire intervenir un 
document, un élément de preuve ou la propriété de biens, 
des facteurs envisagés dans d’autres projets d’article. 
L’orateur souscrit également à la proposition du Rappor-
teur spécial de ne pas traiter de l’immunité et de l’amnis-
tie. Les crimes contre l’humanité sont des crimes graves 
dont les auteurs doivent être punis, et toute immunité ou 
amnistie doit donc être exclue. Le principe III des Prin-
cipes du droit international consacrés par le Statut du Tri-
bunal de Nuremberg et dans le jugement de ce tribunal32 
(Principes de Nuremberg) stipule que le fait que l’auteur 
d’un acte qui constitue un crime de droit international a agi 
en qualité de chef d’État ou de gouvernement ne dégage 
pas sa responsabilité en droit international. Les traités et 
la jurisprudence internationale tendent à reconnaître à ce 
principe un caractère coutumier, bien que les États soient 
en pratique réticents à accepter une telle exception à l’im-
munité ratione personae. 

67.  La question des amnisties est également ambiguë. 
Sur le plan international, l’interdiction des crimes contre 
l’humanité a acquis le caractère de norme impérative 
(jus cogens) : aucune amnistie ne peut donc être accordée 
aux auteurs de ces crimes, puisqu’ils violent le jus cogens. 
Toutefois, au niveau national, le parti politique au pouvoir 
peut recourir à une amnistie à des fins de réconciliation 
nationale et pour éviter une sécession et une guerre civile, 
et la possibilité d’accorder une amnistie dépend du droit 
interne. En fait, l’amnistie a parfois contribué à la récon-
ciliation nationale et la cessation des violences : la déci-
sion politique d’amnistier des dirigeants Khmers rouges 
après le génocide cambodgien en est un exemple. 

68.  Le Rapporteur spécial a présenté, en ce qui concerne 
les réserves, un résumé utile et détaillé des cinq approches 
suivies dans les traités existants mais il n’en a proposé 
aucune pour la future convention sur les crimes contre 
l’humanité. Pour concilier la nécessité de préserver l’inté-
grité des traités internationaux et celle d’obtenir la plus 
large participation des États, c’est la troisième approche 
qui devrait être envisagée en matière de réserves. Dans le 
cadre de cette approche, la convention contiendrait une 
disposition désignant les articles auxquels des réserves 
peuvent être formulées et interdisant toutes les autres 
réserves. Des réserves pourraient ainsi être formulées à 
un nombre limité de dispositions, sans porter atteinte à 
l’objet et au but du traité et aux droits et obligations fon-
damentaux des États membres. 

32 Yearbook of the International Law Commission 1950, vol. II (en 
anglais seulement), document A/1316, p. 374 à 378, par. 97 à 127. Pour 
le texte français, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cin-
quième session, Supplément no 12 (A/1316), par. 97 à 127.

Organisation des travaux de la session (suite) 

[Point 1 de l’ordre du jour]

69.  M.  RAJPUT (Président du Comité de rédaction) 
dit que le Comité de rédaction sur le sujet de l’appli-
cation provisoire des traités est composé des membres 
suivants : M.  Gómez  Robledo (Rapporteur spécial), 
M.  Argüello  Gómez, Mme  Galvão  Teles, M.  Jalloh, 
M. Kolodkin, M. Murphy, M. Nolte, Mme Oral, M. Šturma, 
M. Vázquez-Bermúdez, Sir Michael Wood et M. Aurescu 
(Rapporteur), membre de droit. 

70.  Le PRÉSIDENT indique que M. Grossman Guiloff, 
M. Nguyen et M. Park ont eux aussi indiqué qu’ils souhai-
taient faire partie du Comité de rédaction sur l’application 
provisoire des traités. Il rappelle en outre qu’en 2016, la 
Commission a pris note de certains des projets de direc-
tive sur ce sujet provisoirement adoptés par le Comité de 
rédaction33, mais que celui-ci n’a pas eu le temps d’ache-
ver ses travaux. Il propose que, pour achever l’élaboration 
d’un ensemble de projets de directive sur la base des pro-
positions faites jusqu’alors par le Rapporteur spécial, la 
Commission renvoie de nouveau au Comité de rédaction 
les projets de directive provisoirement adoptés par celui-
ci en 2016, à savoir les projets de directives 1 à 4 et 6 à 9.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 12 h 30.

3350e SÉANCE

Mercredi 3 mai 2017, à 10 h 5

Président : M. Georg NOLTE

Présents : M.  Al-Marri, M.  Argüello Gómez, 
M. Aurescu, M. Cissé, Mme Escobar Hernández, Mme Gal-
vão Teles, M.  Gómez  Robledo, M.  Grossman Gui-
loff, M.  Hassouna, M.  Hmoud, M.  Huang, M.  Jalloh, 
M. Kolodkin, M. Laraba, Mme Lehto, M. Murase, M. Mur-
phy, M. Nguyen, Mme Oral, M. Ouazzani Chahdi, M. Park, 
M.  Peter, M.  Rajput, M.  Reinisch, M.  Ruda Santolaria, 
M.  Saboia, M.  Šturma, M.  Tladi, M.  Valencia-Ospina, 
M. Vázquez-Bermúdez, Sir Michael Wood.

Crimes contre l’humanité (suite) [A/CN.4/703, 
partie II, sect. A, A/CN.4/704, A/CN.4/L.892 et Add.1] 

[Point 6 de l’ordre du jour]

Troisième rapport du Rapporteur spécial (suite)

1.  Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ dit que le troisième 
rapport du Rapporteur spécial sur les crimes contre l’hu-
manité (A/CN.4/704) contient beaucoup d’informations 

33 Voir Annuaire… 2016, vol. II (2e partie), p. 232 et 233, par. 257, 
et note de bas de page 1430.
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utiles, en particulier sur les instruments internationaux 
dont le Rapporteur spécial s’est inspiré pour élaborer les 
projets d’article qu’il propose. Ces propositions reposent 
pour l’essentiel sur des traités existants − pour l’essentiel 
dans le domaine du droit pénal international contempo-
rain − et, dans une bien moindre mesure, sur la doctrine 
en la matière. Le Rapporteur spécial cite aussi des ins-
truments relatifs aux droits de l’homme, qui intéressent 
manifestement les travaux de la Commission eu égard 
aux droits et intérêts juridiques qu’elle vise à protéger 
en assurant la répression des crimes contre l’humanité. 
Si l’approche adoptée par le Rapporteur spécial est légi-
time, puisque ces instruments internationaux font partie 
de la pratique internationale sur laquelle les travaux de la 
Commission doivent être fondés, elle suscite néanmoins 
plusieurs questions.

2.  Premièrement, bien que le Rapporteur spécial cite 
dans le rapport à l’examen un grand nombre d’instru-
ments juridiques, les projets d’article proposés ne s’ins-
pirent tout au plus que de trois ou quatre conventions, dont 
au moins deux (la Convention des Nations Unies contre 
la corruption et la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée) concernent des 
infractions fondamentalement différentes de celles qua-
lifiées de crimes contre l’humanité. Ces derniers consti-
tuent le « noyau dur » des crimes de droit international, en 
d’autres termes les crimes les plus graves préoccupant la 
communauté internationale et qui révoltent et heurtent la 
conscience humaine.

3.  Deuxièmement, dans son rapport, le Rapporteur spé-
cial n’explique pas sa préférence pour ces instruments 
autrement que par des facteurs tels que le grand nombre 
d’États qui les ont ratifiés et la familiarité des États avec 
les mécanismes qu’ils établissent ; ces facteurs ne sont pas 
en eux-mêmes suffisants pour justifier cette préférence. 
L’idée est probablement qu’élaborer le projet d’articles 
sur la base de ces instruments le rendra probablement plus 
acceptable pour les États et garantira sa transformation 
rapide en un traité international. Le Rapporteur spécial 
ne donne toutefois aucune réponse à des questions clefs, 
comme celles de savoir si le libellé des dispositions sur 
lesquelles sont fondés les projets d’article est repris dans 
la législation d’application adoptée au niveau national, 
si ces dispositions ont été appliquées dans les relations 
interétatiques et si elles ont effectivement prouvé leur 
efficacité face aux problèmes que connaît la coopération 
judiciaire internationale. Si le Rapporteur spécial avait 
tenu compte de ces considérations dans son troisième 
rapport, la Commission aurait pu tenir un débat plus 
approfondi et fonder ses décisions sur des facteurs allant 
au-delà de ce qui peut être considéré comme un « couper-
coller » à partir de formulations existantes. Le principal 
souci de la Commission n’est pas de proposer aux États 
des projets d’article qui soient facilement acceptables, 
mais qui soient fondés aussi solidement que possible en 
droit international contemporain, compte tenu des besoins 
et intérêts des États en la matière.

4.  Troisièmement, face à cette difficulté méthodolo-
gique, il aurait été utile que le Rapporteur spécial ana-
lyse plus avant la pratique internationale au sens le plus 
large de cette expression, notamment les décisions des 
juridictions internationales, la pratique d’autres organes 

internationaux, les dispositions du droit interne sur les 
questions traitées dans le rapport et les travaux prépara-
toires des instruments internationaux mentionnés dans 
celui‑ci. Une telle analyse de la pratique ne limiterait 
pas nécessairement les travaux de la Commission ; elle 
est utile et nécessaire même aux fins du développement 
progressif du droit international et de la formulation de 
propositions qui s’écartent de cette pratique. L’oratrice dit 
qu’elle est persuadée que le Rapporteur spécial sera en 
mesure de donner des exemples de la pratique interna-
tionale, soit dans son résumé du débat soit au Comité de 
rédaction et, en tout état de cause, dans les commentaires 
des projets d’article.

5.  Quatrièmement, il importe que la Commission tienne 
compte de l’objectif et du contexte de ses travaux sur les 
crimes contre l’humanité, en particulier en relation avec 
les projets d’article proposés. Elle ne doit pas oublier 
que l’objet ultime du projet d’articles est de prévenir la 
commission de crimes contre l’humanité et d’en promou-
voir la répression et que, en conséquence, la coopération 
et l’entraide judiciaire envisagées en la matière ne sont 
que des instruments pour réaliser cet objectif premier. La 
Commission doit se demander si les projets d’articles 11 
(Extradition) et 13 (Entraide judiciaire), en particulier, sont 
bien adaptés à cet objectif et s’ils ne risquent pas de faire 
perdre de vue aux États le but ultime du projet d’articles 
dans son ensemble. L’oratrice indique que cette observa-
tion ne doit être entendue ni comme un appui ni comme 
une opposition à ce que le Rapporteur spécial appelle des 
articles « détaillés », mais vise uniquement à appeler l’at-
tention sur la question de savoir où les dispositions rela-
tivement longues de ces articles doivent être placées. Par 
exemple, à la 3349e séance de la Commission, M. Park a 
évoqué la possibilité d’en faire un protocole34. Quoi qu’il 
en soit, il serait fâcheux d’occulter l’importance quant au 
fond des dispositions du projet d’articles en accordant une 
trop large place à des questions relevant exclusivement de 
la coopération et de l’entraide judiciaire internationales.

6.  En ce qui concerne le projet d’article  11, l’oratrice 
dit qu’elle partage l’opinion exprimée par M. Park à la 
séance précédente au sujet du paragraphe 1, à savoir que 
les « infractions dont l’auteur peut être extradé » sont 
les infractions visées au projet d’article 3, non au projet 
d’article 5. Elle convient avec le Rapporteur spécial qu’il 
n’est pas nécessaire d’énoncer une condition de double 
incrimination dans le projet d’article, et appuie l’exclu-
sion de l’exception « d’infraction politique » (par.  2) et 
l’indication que le projet d’articles peut servir de base à 
l’extradition (par. 3). En ce qui concerne ce dernier point, 
l’option ménagée à l’alinéa a du paragraphe 4 doit être 
examinée plus avant, car elle risque d’affaiblir le pro-
jet d’article. Au paragraphe  6, la référence à la « peine 
minimale » devrait être supprimée, car les crimes contre 
l’humanité sont punis des peines les plus sévères, en 
application notamment du paragraphe  6 du projet d’ar-
ticle 535. Le paragraphe 8 devrait être révisé pour élargir 
le concept de territoire sur lequel l’infraction est réputée 
avoir été commise aux fins de l’extradition. Actuellement, 
ce paragraphe  8 limite la définition de ce territoire aux 

34 Voir supra la 3349e séance, p. 13, par. 45.
35 Annuaire…  2016, vol.  II (2e  partie), p.  161 et 162 (projet 

d’article 5).
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cas énumérés au paragraphe 1 du projet d’article 636, alors 
même que le paragraphe 3 du même projet d’article dis-
pose que le projet d’articles « n’exclut l’exercice d’aucune 
compétence pénale établie par un État conformément à 
son droit interne ».

7.  En ce qui concerne l’extradition par un État de ses 
ressortissants, mentionnée aux paragraphes  9 et 10 du 
projet d’article  11, il importe d’énoncer expressément 
l’obligation de l’État d’engager des poursuites contre 
son ressortissant qui ne peut être extradé ; il ne suf-
fit pas, comme le fait le paragraphe  9, de renvoyer à 
l’obligation générale énoncée au projet d’article  937. Le 
libellé du paragraphe  10 est également préoccupant, en 
ce qu’il n’énonce pas clairement l’obligation incombant 
aux États requis d’extrader leurs ressortissants aux fins 
de l’exécution d’une peine ; ce paragraphe semble laisser 
à l’État requis un certain pouvoir discrétionnaire, ce qui 
est incompatible avec le but du projet d’articles. Enfin, en 
ce qui concerne le paragraphe 11, l’oratrice souhaiterait 
obtenir des éclaircissements sur l’expression « causerait 
un préjudice à cette personne ». Ce paragraphe devrait 
peut-être être étoffé par le Comité de rédaction.

8.  Le projet d’article 12 (Non-refoulement) devrait être 
placé entre les projets d’articles 14 et 15, car il n’est logi-
quement lié ni au projet d’article 11 (Extradition) ni au 
projet d’article 13 (Entraide judiciaire).

9.  Le projet d’article 13, que le Rapporteur spécial décrit 
comme un « minitraité d’entraide judiciaire », est d’une 
longueur disproportionnée par rapport au reste des projets 
d’article et comprend des éléments contradictoires. S’il 
est censé constituer un système complet d’entraide judi-
ciaire, il devrait être entendu comme un régime spécial à 
appliquer intégralement, de préférence à d’autres règles, 
lorsque des crimes contre l’humanité sont en cause. Or ses 
paragraphes 8 et 9 s’écartent de ce modèle en consacrant 
la primauté des traités d’entraide judiciaire en vigueur 
entre les États concernés, et se contentent d’indiquer que 
les États sont « vivement encouragés » à appliquer le pro-
jet d’article  13 s’il facilite la coopération. Cette préfé-
rence accordée aux accords généraux d’entraide judiciaire 
aurait été compréhensible si un « article concis » avait été 
proposé pour le projet d’article  13, mais elle n’est pas 
justifiée dans le contexte de l’« article détaillé ». Si l’on 
conserve l’« article détaillé », le projet d’article 13 devrait 
primer les autres règles, excepté lorsqu’un vide juridique 
est identifié ou lorsque l’application d’un accord géné-
ral d’entraide judiciaire est plus propice à la réalisation 
de l’objectif global du projet d’articles. Trois possibili-
tés s’offrent donc à la Commission pour réviser le projet 
d’article  13 : conserver l’article « détaillé » en indiquant 
qu’il n’est applicable que lorsque les États concernés ne 
sont pas liés par un accord général d’entraide judiciaire, 
conserver l’article « détaillé » en indiquant qu’il prévaut 
sur les accords généraux d’entraide judiciaire pour les 
raisons que l’oratrice a exposées, ou adopter un article 
« concis » établissant la primauté de tout accord d’entraide 
judiciaire en vigueur entre les États concernés à condition 
qu’il ne contienne pas de dispositions incompatibles avec 
l’objet et le but du projet d’articles. Ces options devraient 

36 Ibid., p. 173 (projet d’article 6).
37 Ibid., p. 177 (projet d’article 9).

être étudiées de manière approfondie avant que le projet 
d’article 13 soit révisé par le Comité de rédaction.

10.  En ce qui concerne le projet d’article 14, l’oratrice 
convient sans réserves qu’une disposition relative aux 
victimes, témoins et autres personnes touchées doit figu-
rer dans le projet d’articles, en particulier parce que les 
très graves conséquences directes qu’ont les crimes contre 
l’humanité pour les individus sont dûment reconnues dans 
les instruments internationaux existants. Elle approuve 
d’une manière générale la teneur du projet d’article, 
mais souhaiterait toutefois qu’on lui explique pourquoi, 
comme indiqué au paragraphe 168 du rapport, il convient 
de laisser aux États le soin de déterminer exactement 
quelles personnes peuvent être qualifiées de « victimes » 
d’un crime contre l’humanité. Bien que cette affirmation 
ne soit pas reflétée dans le projet d’article, la latitude ainsi 
laissée aux États risque, selon la manière dont elle est 
interprétée, d’affaiblir les obligations énoncées dans le 
projet d’article. Il pourrait être utile de traiter cette ques-
tion dans le commentaire, afin d’établir des paramètres 
raisonnables limitant le pouvoir discrétionnaire des États. 

11.  Indiquer, comme le fait le paragraphe  2 du projet 
d’article 14, que chaque État doit faire en sorte que les 
victimes participent à la procédure pénale « dans le res-
pect de son droit interne » semble extrêmement restrictif. 
L’oratrice dit que, si elle comprend et partage le souhait 
du Rapporteur spécial de tenir compte de la diversité 
des systèmes et modèles juridiques nationaux, les règles 
régissant le droit des victimes de participer à la procé-
dure pénale devraient être plus prescriptives, même si 
elles doivent respecter les principes du droit interne des 
États concernant la capacité de participer à une procé-
dure pénale. Le Comité de rédaction devrait envisager de 
retenir un libellé qui tienne compte de ces deux éléments. 
Enfin, l’oratrice considère, pour les raisons exprimées par 
les précédents orateurs, que les « garanties de non-répéti-
tion » ne devraient pas figurer parmi les formes de répa-
ration énumérées au paragraphe 3 du projet d’article 14.

12.  En ce qui concerne le projet d’article 15, l’oratrice 
dit qu’elle comprend et partage le souci du Rapporteur 
spécial d’assurer l’intégrité et la primauté des obligations 
des États découlant des actes constitutifs des juridictions 
pénales internationales, en particulier le Statut de Rome 
de la Cour pénale internationale. Elle rappelle que, depuis 
le début des travaux de la Commission sur le sujet, elle 
insiste sur la nécessité de faire en sorte que les projets 
d’article ne soient pas incompatibles avec le Statut de 
Rome, mais elle n’est pas convaincue que le libellé du 
projet d’article  15 réponde pleinement à cette préoccu-
pation. À la 3348e séance de la Commission, M. Tladi a 
soulevé la question de la primauté des tribunaux internes 
dans le cadre du Statut de Rome38. Bien qu’elle ne par-
tage pas cette interprétation, car pour elle le principe de 
complémentarité dicte une autre solution, la préoccupa-
tion de M. Tladi n’est pas totalement infondée. De plus, 
à la 3349e séance, M. Hassouna a mentionné la nécessité 
de veiller à ce que les juridictions internationales en ques-
tion respectent les principes fondamentaux de la justice 
internationale39. S’agissant de savoir si l’acte constitutif 

38 Voir supra la 3348e séance, p. 7, par. 47.
39 Voir supra la 3349e séance, p. 11, par. 28.
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d’une juridiction pénale internationale peut effectivement 
écarter un principe bien établi comme celui de l’inap-
plicabilité des immunités devant les juridictions pénales 
internationales, le Protocole portant amendements au Pro-
tocole portant statut de la Cour africaine de justice et des 
droits de l’homme (Protocole de Malabo) atteste que cela 
est possible. L’affirmation de la primauté des actes consti-
tutifs énoncée au projet d’article  15 pose ainsi divers 
problèmes.

13.  De plus, l’application d’une telle disposition aux 
États parties à une future convention sur les crimes contre 
l’humanité posera des difficultés si certains d’entre eux 
sont parties à l’acte constitutif d’une juridiction interna-
tionale et d’autres ne le sont pas. Le Statut de Rome lui-
même ne va pas jusqu’à établir la primauté des obligations 
qu’il énonce sur celles découlant d’autres traités inter-
nationaux. Les articles 89 1), 90 et 93 du Statut énoncent 
des règles différentes en ce qui concerne la primauté de 
l’obligation de coopérer avec la Cour pénale internatio-
nale selon que l’État concerné est ou non partie au Sta-
tut. Ces régimes différenciés concernent en particulier la 
remise de personnes et d’autres formes de coopération, 
des questions également réglementées, mutatis mutan-
dis, par les projets d’articles 11 et 13, respectivement. La 
meilleure manière de préserver l’intégrité et l’universa-
lité du Statut de Rome est donc peut-être d’énoncer une 
simple clause « sans préjudice ». Une telle clause a été uti-
lisée dans d’autres instruments internationaux mentionnés 
dans le troisième rapport, ainsi que par la Commission 
elle-même, à des fins similaires. Son libellé exact pourrait 
être étudié plus en détail par le Comité de rédaction.

14.  En ce qui concerne le projet d’article 16, l’oratrice 
dit qu’elle approuve cette proposition et la justification 
qui en est donnée dans le troisième rapport et qu’elle n’a 
pas d’autres observations à faire.

15.  Bien que le projet d’article 17 ne concerne que le 
règlement des différends interétatiques, cette question est 
analysée dans le rapport en même temps que celle, éga-
lement importante, des mécanismes de suivi, sur la base 
de l’excellent mémoire établi en 2016 sur le sujet par le 
Secrétariat40. Or le Rapporteur spécial a adopté des posi-
tions différentes sur ces deux questions, ne traitant que de 
la première dans le projet d’articles. L’oratrice dit qu’elle-
même n’a jamais pleinement compris l’idée d’établir un 
mécanisme spécifique pour surveiller le respect de projets 
d’article comme ceux à l’examen, estimant qu’une réu-
nion des États parties suffirait pour ce faire. Quoi qu’il 
en soit, la manière dont les autres mécanismes de suivi 
existant dans le cadre du système de protection des droits 
de l’homme fonctionneraient en relation avec les projets 
d’article n’est pas claire. De toute manière, comme le 
Rapporteur spécial l’indique lui-même, la question relève 
davantage de négociations politiques que des travaux de 
technique juridique de la Commission.

16.  Le projet d’article  17 est certes acceptable dans 
l’abstrait, mais il illustre les risques inhérents à la méthode 
du « couper-coller ». Il n’est pas certain que le système de 
règlement des différends qu’il propose, calqué sur ceux 
institués par d’autres traités de caractère pénal, soit le plus 
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approprié dans le contexte des crimes contre l’humanité, 
et ce pour deux raisons. 

17.  Premièrement, il n’est pas certain qu’il soit néces-
saire d’établir un système à plusieurs degrés dans le 
cadre duquel les États qui ne peuvent pas régler leurs 
différends par la négociation les soumettent à l’arbitrage 
avant de finir par les porter devant la Cour internationale 
de Justice. Il serait préférable, s’agissant d’articles sur les 
crimes contre l’humanité, d’établir un système ne faisant 
intervenir que la Cour internationale de Justice. Il existe 
toutefois d’autres possibilités, par exemple un choix entre 
l’arbitrage et le règlement judiciaire ou, lorsque la juri-
diction de la Cour internationale de Justice n’a pas été 
acceptée, l’arbitrage obligatoire. En tout état de cause, 
une analyse plus approfondie de la pratique est nécessaire 
pour évaluer l’efficacité, les avantages et les inconvé-
nients de chaque option.

18.  Deuxièmement, le paragraphe  3 du projet d’ar-
ticle  17, qui permet aux États de déclarer qu’ils ne se 
considèrent pas liés par le paragraphe 2 et donc qui exclut 
l’arbitrage et le règlement judiciaire, est encore plus pré-
occupant. Certes, en droit international contemporain le 
règlement judiciaire a un caractère volontaire, mais une 
disposition de ce type ne devrait pas figurer dans un projet 
d’articles sur les crimes contre l’humanité, dont l’objectif 
est de prévenir et réprimer ces crimes. Permettre aux États 
de formuler une réserve à la disposition relative au règle-
ment des différends affaiblirait tant l’obligation de lutter 
contre l’impunité que le rôle de la Cour internationale 
de Justice en tant qu’organe judiciaire de référence, et 
compromettrait l’action menée pour promouvoir l’état de 
droit aux niveaux national et international, l’un des objec-
tifs de l’Organisation des Nations Unies. La Commission, 
en tant qu’organe subsidiaire de l’Assemblée générale 
chargé de codifier et de développer progressivement le 
droit international, ne devrait pas faire de propositions de 
cette nature. Si elle n’est pas certaine qu’un mécanisme 
obligatoire de règlement des différends est nécessaire, 
elle ne doit faire aucune proposition à cet égard, et devrait 
s’en remettre aux règles générales relatives au règlement 
des différends et, de toute façon, laisser aux États le soin 
de faire des propositions et de trancher la question lors de 
la négociation de la future convention, conformément à sa 
pratique habituelle.

19.  Deux questions très importantes, à savoir les immu-
nités et les réserves, ne font pas l’objet de projets d’article 
distincts. En ce qui concerne les immunités, le Rapporteur 
spécial déclare que « le projet d’articles sur les crimes contre 
l’humanité ne devrait pas aborder la question de l’immunité 
des représentants de l’État ou des fonctionnaires d’organi-
sations internationales, mais qu’il faudrait au contraire s’en 
remettre à cet égard aux traités relatifs aux immunités de 
catégories particulières de représentants et au droit inter-
national coutumier », ajoutant que cette approche « serait 
sans incidence sur les travaux de la Commission relatifs 
à l’immunité de juridiction pénale étrangère des représen-
tants de l’État ». L’oratrice indique que si, en sa qualité de 
Rapporteuse spéciale pour ce dernier sujet, elle sait gré 
au Rapporteur spécial des efforts qu’il fait pour prévenir 
tout conflit entre les deux projets d’articles actuellement 
à l’examen, elle n’est pas certaine que le projet d’articles 
sur les crimes contre l’humanité ne doive pas contenir de 
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référence à cet autre sujet. Elle estime qu’il conviendrait 
à tout le moins d’attendre que la Commission ait pris une 
décision sur la question des limitations et exceptions à l’im-
munité, qui fait l’objet de son cinquième rapport41. Quoi 
qu’il en soit, il convient de garder à l’esprit l’observation 
faite par M. Murase à la 3349e séance de la Commission 
sur la nécessité d’énoncer dans le projet une règle sur la 
non-pertinence de la qualité officielle dans la détermina-
tion de la responsabilité pénale du chef de crimes contre 
l’humanité42. Une telle règle est consacrée dans plusieurs 
instruments internationaux, par exemple la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide, la 
Convention internationale sur l’élimination et la répression 
du crime d’apartheid et le Statut de Rome. La Commis-
sion elle-même a fait figurer des dispositions relatives à la 
non-pertinence de la qualité officielle dans les Principes du 
droit international consacrés par le Statut du Tribunal de 
Nuremberg et dans le jugement de ce tribunal43 (Principes 
de Nuremberg), et dans le projet de code des crimes contre 
la paix et la sécurité de l’humanité44.

20.  Le Rapporteur spécial a décidé de ne pas proposer 
de disposition sur les réserves, déclarant même au para-
graphe  326 du rapport à l’examen qu’« une interdiction 
complète risque de compromettre l’adhésion générali-
sée des États à la convention ». L’oratrice dit que si elle 
convient que, conformément à la pratique établie de la 
Commission, la question des réserves, comme celle des 
clauses finales, ne doit pas être envisagée dans le projet 
d’articles, elle souhaite faire des observations sur le rôle 
que les réserves peuvent jouer dans une future convention 
et sur les considérations dont les États pourraient tenir 
compte ultérieurement. En premier lieu, il n’est pas cer-
tain qu’un traité international visant la prévention et la 
répression des crimes contre l’humanité doive être assu-
jetti, en matière de réserves, au régime de droit commun. 
Aucune réserve ne devrait être autorisée à la définition 
des crimes contre l’humanité ou aux obligations fonda-
mentales de prévention, d’incrimination en droit interne 
et d’établissement de la compétence pour connaître de ces 
crimes, ni aux éléments fondamentaux de l’entraide judi-
ciaire et de la coopération, y compris l’extradition. Si l’on 
estime que la possibilité de réserves doit être prévue, la 
démarche la plus cohérente consisterait à établir une liste 
exhaustive des réserves autorisées et à indiquer qu’elles 
doivent être motivées, en particulier quant à leurs effets 
en droit interne, et à mettre en place un système de suivi 
des réserves en vigueur.

21.  Pour ce qui est du projet de préambule, la reprise 
quasi littérale du préambule du Statut de Rome n’est 
peut-être pas nécessaire. Par contre, il pourrait être utile 
d’inclure d’autres références qui mettraient mieux en 
lumière la signification du nouveau projet d’instrument. 
Quoi qu’il en soit, cette question mineure peut être lais-
sée à l’appréciation du Comité de rédaction. L’oratrice dit 
qu’elle n’a pas d’observations à faire sur le programme de 

41 Ibid., document A/CN.4/701.
42 Voir supra la 3349e séance, p. 10, par. 15.
43 Yearbook of the International Law Commission 1950, vol. II (en 
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le texte français, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cin-
quième session, Supplément no 12 (A/1316), par. 97 à 127. 

44 Le projet de code adopté par la Commission en 1996 est reproduit 
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travail futur et qu’elle appuie la proposition du Rappor-
teur spécial à cet égard. En conclusion, elle recommande 
le renvoi des projets d’article au Comité de rédaction.

22.  M. REINISCH indique que ses observations porte-
ront sur quelques questions très précises, dont certaines 
ont déjà été en partie évoquées par d’autres membres de 
la Commission. Le troisième rapport du Rapporteur spé-
cial est inhabituellement long, mais il contient tellement 
d’informations qu’on voit mal comment il aurait pu être 
beaucoup plus concis.

23.  La Convention des Nations Unies contre la corruption 
a été prise pour modèle pour élaborer le projet d’article 11, 
une disposition très détaillée sur l’extradition, et certains 
membres ont critiqué cette approche, insistant sur la diffé-
rence de nature entre les crimes liés à la corruption et les 
crimes contre l’humanité. Cette différence n’est certes pas 
contestable, mais la nature particulière des crimes envisagés 
dans un traité n’est pas nécessairement une considération 
majeure s’agissant des obligations en matière d’extradi-
tion. L’article de la Convention des Nations Unies contre la 
corruption relatif à l’extradition étant très complet et équi-
libré, il peut servir de modèle pour le projet d’article 11. 
Bien entendu, un débat pourra avoir lieu sur la mesure dans 
laquelle des ajustements sont nécessaires.

24.  S’agissant du projet d’article 16, relatif aux obliga-
tions des États fédéraux, les États ne doivent pas pouvoir 
faire de réserves qui affaiblissent leurs obligations décou-
lant du projet d’articles. De fait, la Commission devrait 
également envisager la possibilité d’énoncer une clause 
générale interdisant les réserves dans le projet d’articles. 
L’orateur dit qu’il n’a pas de position bien arrêtée sur la 
question mais qu’il lui semble que plusieurs des projets 
d’article, par exemple ceux relatifs à l’entraide judiciaire, 
à l’extradition et au règlement des différends, contiennent 
déjà des dispositions dérogatoires de vaste portée ou auto-
risant les États à limiter leurs obligations. Des limitations 
unilatérales additionnelles pourraient être inappropriées 
et peut-être aucune réserve ne devrait être autorisée.

25.  En ce qui concerne les mécanismes de suivi et le 
règlement des différends, l’orateur se demande pourquoi 
le paragraphe 2 du projet d’article 17, qui semble faire 
dépendre le droit de soumettre un différend à un tribu-
nal arbitral et en dernier recours à la Cour internationale 
de Justice de l’impossibilité de régler ce différend par 
la négociation « dans un délai raisonnable », reprend le 
libellé de dispositions sur le règlement des différends 
relativement peu contraignantes. Dans le règlement des 
différends internationaux, en particulier dans le cadre du 
système institué par l’Accord général sur les tarifs doua-
niers et le commerce, un tel libellé a souvent en pratique 
empêché le règlement effectif de différends en permet-
tant aux États de faire valoir que le « délai raisonnable » 
devant être consacré à la négociation n’avait pas encore 
expiré. Comme le paragraphe 3 du projet d’article 17 per-
met aux États de déclarer qu’ils ne s’estiment pas liés 
par les dispositions relatives à l’arbitrage ou au règle-
ment judiciaire, il semble préférable de définir pour la 
négociation un délai précis à l’expiration duquel les États 
auront le droit de soumettre le différend à l’arbitrage et, 
en dernier recours, à la Cour internationale de Justice. 
Toutefois, à la lumière des observations de Mme Escobar 
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Hernández, la question dépendra de la forme finale que 
revêtira le projet d’article 17.

26.  M. JALLOH dit qu’ayant vécu une horrible guerre 
dans son pays natal, la Sierra Leone, il connaît très bien 
les dangers des crimes contre l’humanité et estime que 
la Commission doit faire tout son possible pour renfor-
cer la mise en œuvre du principe de la responsabilité des 
auteurs des principaux crimes internationaux. Le Rappor-
teur spécial a apporté une contribution impressionnante 
aux efforts que fait la Commission pour éliminer ce fléau.

27.  L’orateur souscrit d’une manière générale à 
l’approche adoptée par le Rapporteur spécial dans son 
troisième rapport et se félicite qu’il se soit considérable-
ment inspiré des dispositions de plusieurs conventions 
relatives aux crimes transnationaux. Toutefois, si cette 
approche peut être appropriée dans certains cas, il faut 
néanmoins tenir dûment compte des caractéristiques 
propres des crimes contre l’humanité en tant que princi-
paux crimes de droit international. La nature particulière 
de ces crimes graves, dont la répression au niveau natio-
nal pose des problèmes qui leur sont propres, a été claire-
ment soulignée par les États dans le préambule du Statut 
de Rome de la Cour pénale internationale, qui constate à 
juste titre que des crimes « d’une telle gravité menacent 
la paix, la sécurité et le bien-être du monde » et sont les 
« crimes les plus graves qui touchent l’ensemble de la 
communauté internationale ».

28.  En ce qui concerne le projet d’article 11, l’orateur 
souscrit pleinement à la proposition du Rapporteur spé-
cial de faire figurer dans le projet d’articles ce qui est pour 
l’essentiel un « minitraité d’extradition », comparable au 
« minitraité d’entraide judiciaire » proposé au projet d’ar-
ticle 13. Il engage toutefois le Rapporteur spécial à exa-
miner les dispositions du projet d’article 11 de manière 
plus approfondie afin de ne pas méconnaître l’intérêt que 
peuvent présenter d’autres conventions à cet égard, et 
pour faire en sorte qu’elles tiennent compte des caracté-
ristiques propres aux crimes contre l’humanité.

29.  M. Jalloh dit qu’il partage pleinement l’opinion du 
Rapporteur spécial selon laquelle il n’est pas nécessaire 
d’inclure au projet d’article 11 une condition de double 
incrimination comme celle figurant à l’article  44 de la 
Convention des Nations Unies contre la corruption. Les 
raisons justifiant ce choix exposées dans le rapport sont 
tout à fait convaincantes et sont confirmées par la pra-
tique des États, attestée par d’autres conventions rela-
tives à des crimes tels que la torture et l’apartheid, qui 
n’énoncent pas non plus de condition de double incri-
mination. S’agissant d’inclure les crimes contre l’huma-
nité au nombre des infractions donnant lieu à extradition 
dans les traités existants et futurs, l’orateur dit qu’il n’est 
pas totalement convaincu qu’il soit en fait nécessaire de 
conserver le paragraphe 1 du projet d’article 11. Il partage 
les préoccupations exprimées à cet égard par M. Tladi à la 
3348e séance de la Commission.

30.  L’orateur dit qu’il pense comme le Rapporteur spé-
cial que la future convention sur les crimes contre l’huma-
nité ne doit pas prévoir d’exception d’infraction politique. 
De nombreuses conventions sur les crimes transnationaux 
prévoient cette exception, celle-ci n’a pas sa place dans 

le contexte des crimes contre l’humanité. L’argument en 
faveur de l’exclusion de l’exception d’infraction poli-
tique revêt une pertinence particulière eu égard à la situa-
tion qui règne dans de nombreuses régions du monde où 
des actes constituant des crimes contre l’humanité sont 
commis pour tenter de préserver les intérêts d’un groupe 
ethnique particulier pratiquement assimilable à un parti 
politique. Retenir l’exception d’infraction politique dans 
un tel contexte porterait atteinte au régime de répres-
sion des crimes contre l’humanité. On trouve d’autres 
éléments confirmant l’existence d’une tendance mar-
quée à rejeter l’exception d’infraction politique s’agis-
sant des principaux crimes dans la base de données du 
Comité international de la Croix-Rouge sur les règles du 
droit international humanitaire coutumier45, en particu-
lier les informations sur la pratique des États relative à 
la règle 161 sur la coopération internationale en matière 
pénale. L’orateur ajoute que le rapport d’Amnesty Inter-
national présentant le commentaire de cette organisation 
sur le troisième rapport sur les crimes contre l’humanité46 
fait écho à nombre de ses propres préoccupations concer-
nant le projet d’article 11.

31.  S’agissant du projet d’article  12, relatif au non-
refoulement, M.  Jalloh propose de supprimer les mots 
« vers un territoire relevant de » qui figure au paragraphe 1 
et de remplacer les mots « sur le territoire relevant de » 
par le mot « dans » au paragraphe 2. De plus, insister sur 
l’exercice de la juridiction sur une autre base que celle de 
la territorialité renforcerait l’impact de la disposition rela-
tive au non-refoulement et l’efficacité de son application.

32.  Le projet d’article 13, qualifié de « minitraité d’en-
traide judiciaire », complète les dispositions relatives à 
l’extradition du projet d’article  11, et ces deux projets 
d’article doivent constituer l’ossature du futur régime 
de répression des crimes contre l’humanité en en garan-
tissant l’efficacité. Eu égard au caractère horrible des 
crimes contre l’humanité, la référence, au paragraphe 3 i, 
à tout autre type d’assistance « compatible avec le droit 
interne de l’État requis » semble trop limitative et devrait 
être supprimée, car le droit interne tend à être plus res-
trictif et moins progressiste qu’il pourrait l’être en ce qui 
concerne les crimes internationaux. L’orateur propose de 
modifier la liste figurant au paragraphe 3 afin qu’elle vise 
expressément, en tant que formes d’assistance, la fourni-
ture d’informations sur l’identification et la localisation 
de personnes ou la localisation de pièces à conviction 
et l’utilisation de dispositifs de vidéoconférence pour 
recueillir des témoignages ou communiquer des informa-
tions, des pièces à conviction et des évaluations d’experts. 
Au paragraphe 3 d, il conviendrait d’ajouter les mots « y 
compris pratiquer des exhumations et examiner des fosses 
communes ». De plus, étant donné la gravité des crimes 
contre l’humanité, le paragraphe  8 devrait être remanié 
pour indiquer que le projet d’articles sur les crimes contre 
l’humanité prime les obligations découlant de tout autre 
traité, bilatéral ou multilatéral, qui régit ou régira en tout 
ou en partie l’entraide judiciaire.

45 Base de données disponibles sur le site Web du Comité inter-
national de la Croix-Rouge, à l’adresse suivante : https://ihl-databases.
icrc.org/customary-ihl/fre/docs/home.

46 Amnesty International, Commission du droit international : com-
mentaires sur le troisième rapport sur les crimes contre l’humanité, 
Londres, 2017.
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33.  L’orateur indique qu’avant d’achever ses obser-
vations sur le projet d’article 13, il tient à souligner que 
l’article 72 du Statut de Rome, relatif à la protection de 
renseignements touchant à la sécurité nationale, définit un 
cadre adéquat pour la coopération interétatique en ce qui 
concerne les informations ne pouvant être divulguées au 
public mais que les États peuvent communiquer à un tri-
bunal compétent dans le cadre de l’assistance judiciaire. 
Cette assistance s’est révélée cruciale aux fins de l’exer-
cice de poursuites par des tribunaux spéciaux comme le 
Tribunal spécial pour la Sierra Leone, et la Commission 
pourra vouloir se pencher sur la pratique de ces tribu-
naux en la matière. L’orateur propose d’ajouter au para-
graphe  20 une disposition indiquant que l’État requis 
peut fournir à un autre État, aux fins d’une enquête ou de 
poursuites concernant des crimes contre l’humanité, des 
documents auxquels en vertu de son droit interne le public 
n’a pas accès.

34.  Le projet d’article 14 définit un cadre propre à assu-
rer que les victimes, témoins et autres personnes touchées, 
dont la participation est cruciale au succès de la répres-
sion des crimes contre l’humanité, seront efficacement 
protégés. La disposition proposée semble reposer sur le 
droit international contemporain en la matière, en particu-
lier les statuts des juridictions pénales internationales. Le 
Rapporteur spécial devrait peut-être envisager de scinder 
certaines des questions traitées dans le projet d’article. Il 
importe d’avoir à l’esprit la distinction entre la place et le 
statut des victimes en droit des droits de l’homme et leur 
place et leur statut en droit pénal international, une dis-
tinction pouvant impliquer des attentes différentes selon 
les institutions. Procéder ainsi renforcerait la protection 
des droits des victimes, notamment en ce qui concerne la 
participation de celles-ci aux procédures pénales.

35.  Il est regrettable que le projet d’article 14 soit relati-
vement bref. L’orateur dit qu’il approuve le paragraphe 1 a 
mais propose de le compléter en énonçant expressément, 
à la charge des États, l’obligation d’examiner les plaintes 
qui y sont mentionnées afin de déterminer, conformément 
au projet d’article 747, s’il y a des motifs raisonnables de 
croire que des actes constitutifs de crimes contre l’huma-
nité ont été ou sont en train d’être commis. En ce qui 
concerne le paragraphe 1 b, la Commission devrait envisa-
ger de reprendre certains éléments du système mis en place 
par le Statut de Rome, par exemple la création d’une divi-
sion d’aide aux victimes et aux témoins, pour compléter 
la future convention, en particulier si le régime applicable 
aux crimes contre l’humanité doit être complémentaire 
par rapport à celui institué par le Statut de Rome, ce qui 
semble être l’approche préférée des États. Il conviendrait 
de reconsidérer l’accent mis au paragraphe 1 b sur la pro-
tection des témoins potentiels contre les actes d’intimida-
tion. L’expérience des juridictions pénales internationales 
et internationalisées, telle que reflétée au paragraphe 1 de 
l’article 68 du Statut de Rome, démontre que la protection 
doit également comprendre de plus larges mesures afin 
de protéger le bien-être psychologique, la dignité et la vie 
privée des victimes et de fournir une aide à celles qui sont 
en danger. L’orateur dit qu’il a constaté personnellement 
à quel point le rôle de ces dispositions avait été essen-
tiel dans le succès des travaux du Tribunal spécial pour 

47 Annuaire… 2016, vol. II (2e partie), p. 175 (projet d’article 7).

la Sierra Leone et du Tribunal pénal international pour le 
Rwanda. En l’absence d’une telle protection, nombre de 
témoins n’auraient pas témoigné, des personnes portant la 
responsabilité ultime de la commission de crimes contre 
l’humanité n’auraient pas été traduites en justice et les 
victimes n’auraient pas eu la satisfaction de recouvrer leur 
dignité devant un tribunal. Le paragraphe 1 b devrait donc 
être plus exhaustif pour tenir compte des risques énormes 
que courent les personnes qui témoignent contre des indi-
vidus qui sont souvent les membres les plus puissants de 
la société, y compris les chefs d’État.

36.  Le paragraphe  2 constitue une excellente proposi-
tion, mais il est crucial d’assurer la participation effec-
tive des victimes. Des indications en ce sens pourraient 
être fournies dans le commentaire. La Commission 
pourrait peut-être préciser dans ce paragraphe 2 que les 
États doivent permettre aux victimes de présenter leurs 
vues et préoccupations lorsque leur intérêt personnel est 
en cause, bien que les contraintes budgétaires auxquelles 
de nombreux États sont confrontés risquent d’entraver 
l’application d’une telle disposition. Le paragraphe  3 
devrait mieux définir la portée et l’étendue des réparations 
auxquelles les victimes peuvent prétendre et reconnaître 
que les crimes contre l’humanité font souvent un grand 
nombre de victimes. Les programmes de réparations que 
les États ont mis en place, souvent en consultation avec 
les victimes, tendent à être plus rapides et efficaces que 
les procédures judiciaires en la matière. Les réparations 
sous la forme d’une indemnisation financière poseront 
toutefois un énorme problème à de nombreux États, en 
particulier ceux dans lesquels la mauvaise gouvernance 
a provoqué un chaos politique, des conflits et la commis-
sion de crimes graves tels que des crimes contre l’huma-
nité. Le fait que même la Cour pénale internationale peine 
à financer comme il convient son Fonds au profit des vic-
times et à s’acquitter des obligations que l’article 79 du 
Statut de Rome lui impose parce que de nombreux États 
parties ne se montrent guère enclins à fournir les fonds 
nécessaires doit donner à réfléchir.

37.  Enfin, toujours en ce qui concerne les victimes, 
M.  Jalloh propose que le Rapporteur spécial tienne 
compte du paragraphe  3 de l’article  45 du Statut de la 
Cour africaine de justice et des droits de l’homme tel que 
modifié par le Protocole de Malabo, qui dispose que la 
Cour africaine de justice et des droits de l’homme peut 
« inviter et tenir compte des représentations ou au nom de 
la personne condamnée, des victimes, d’autres personnes 
intéressées ou des États intéressés ».

38.  S’agissant du projet d’article  15, sur la relation 
avec les juridictions pénales internationales compétentes, 
M.  Jalloh convient qu’il faut éviter tout conflit entre le 
projet d’articles et les droits et obligations découlant pour 
les États du statut de ces juridictions. Sont réputés être au 
nombre de ces dernières non seulement la Cour pénale 
internationale, mais aussi les tribunaux spéciaux que le 
Conseil de sécurité pourrait créer à l’avenir en vertu des 
Chapitres VI ou VII de la Charte des Nations Unies, ou 
que des États pourraient créer en coopération avec des 
organisations régionales dans le respect du droit inter-
national positif. Comme aussi bien la large approche que 
l’approche étroite examinées par le Rapporteur spécial 
semblent éminemment raisonnables, M. Jalloh ne partage 



	 3350e séance – 3 mai 2017	 23

pas la crainte, exprimée au paragraphe 206, qu’une dis-
position traitant largement des conflits potentiels risque 
d’affaiblir involontairement le projet d’articles, car il est 
peut-être préférable de résoudre tout conflit potentiel en 
faveur de la juridiction internationale compétente.

39.  Le projet d’article  16, relatif aux obligations des 
États fédéraux, repose essentiellement sur l’article  29 
de la Convention de Vienne sur le droit des traités, de 
1969, qui codifie la règle du droit international coutumier 
voulant qu’un traité lie chacune des parties à l’égard de 
l’ensemble de son territoire à moins qu’une intention dif-
férente ne ressorte du traité ou ne soit par ailleurs établie. 
L’orateur dit qu’il appuie le projet d’article en tant qu’il 
devrait prévenir les complications potentielles décrites au 
chapitre VI du rapport.

40.  En ce qui concerne le projet d’article  17, relatif 
au règlement des différends interétatiques, l’orateur se 
félicite qu’aux paragraphes 212 à 238 de son rapport le 
Rapporteur spécial ait tiré parti de l’excellent mémoire 
du Secrétariat sur les mécanismes conventionnels de 
suivi existants qui pourraient être pertinents pour les 
travaux futurs de la Commission, mais il regrette que le 
Rapporteur spécial semble suggérer, au paragraphe 238, 
que la Commission ne doit pas proposer de mécanisme 
de suivi, pourtant essentiel pour l’intégrité de la future 
convention, et doit se contenter de laisser aux États la 
possibilité de choisir l’une des procédures énumérées au 
paragraphe  230, à savoir des rapports des États parties, 
des plaintes, requêtes ou communications émanant de 
particuliers, des plaintes interétatiques, des enquêtes ou 
des visites, une action en urgence, et la communication 
d’informations aux réunions des États parties. Bien que la 
justification de cette approche, à savoir qu’il s’agit d’une 
question de politique générale qu’il est préférable de lais-
ser à la décision des États, probablement au motif qu’elle 
soulève des questions de caractère politique et non tech-
nique, ne soit pas en soi problématique, il serait regrettable 
que dans le contexte spécifique des crimes contre l’huma-
nité la Commission, forte de ses compétences techniques 
en la matière, ne fasse aucune recommandation. L’orateur 
espère donc qu’un terrain d’entente pourra être trouvé afin 
de permettre à la Commission de recommander un méca-
nisme de suivi efficace propre à assurer que la convention 
future soit utile aux États.

41.  Le projet d’article  17, qui concerne la question 
essentielle du règlement des différends interétatiques, 
est quelque peu problématique en ce qu’il s’inspire de 
conventions concernant des crimes transnationaux, dont 
le contexte est différent. En effet, comme les conventions 
sur le génocide et les crimes de guerre, une convention 
contre les crimes contre l’humanité devrait imposer le 
règlement judiciaire des différends, même si l’Article 33 
de la Charte des Nations Unies énumère divers modes de 
règlement pacifique des différends. M.  Jalloh est donc 
opposé à l’institution d’un régime permettant de se sous-
traire au règlement judiciaire des différends concernant 
l’interprétation et l’application de la future convention 
contre les crimes contre l’humanité. Les paragraphes  1 
et 2 devraient donc être modifiés et prévoir le règlement 
judiciaire de ces différends devant la Cour internationale 
de Justice, et les paragraphes 3 et 4 être supprimés dans 
leur intégralité.

42.  En ce qui concerne le chapitre VIII, M.  Jalloh dit 
qu’à première vue il est enclin à penser comme le Rappor-
teur spécial qu’il peut être judicieux de séparer l’examen 
de l’immunité dans le cadre de crimes contre l’huma-
nité de celui du sujet plus large de l’immunité de juri-
diction pénale étrangère des représentants de l’État, ce 
pour ne pas donner à penser que la position prise par la 
Commission sur le premier sujet dénote ses intentions 
en ce qui concerne le second. Toutefois, compartimen-
ter les travaux risque d’affaiblir le statut de l’immunité 
devant les tribunaux internes. De fait, on voit mal com-
ment la Commission pourra éviter de s’interroger sur la 
cohérence de sa position lorsqu’elle reprendra l’examen 
du sujet plus large de l’immunité de juridiction pénale 
étrangère des représentants de l’État. Un examen plus 
exhaustif de la question dans le rapport du Rapporteur 
spécial, notamment une étude de la jurisprudence de la 
Cour pénale internationale, de la Cour internationale de 
Justice et d’autres juridictions, de la doctrine et de divers 
instruments régionaux aurait pu aider la Commission à 
dégager les tendances actuelles et historiques en ce qui 
concerne le statut de l’immunité et à prendre en connais-
sance de cause une décision sur la proposition du Rap-
porteur spécial tendant à ce que le projet d’articles sur 
les crimes contre l’humanité ne traite pas de la question 
de l’immunité. Il est d’autant plus difficile d’accepter 
cette proposition que la Commission a joué un rôle de 
premier plan dans la conceptualisation des principaux 
aspects de l’immunité, comme l’attestent les Principes 
du droit international consacrés par le Statut du Tribu-
nal de Nuremberg et dans le jugement de ce tribunal et 
d’autres dispositions de fond qui sont à l’origine de l’idée 
que la qualité officielle d’un individu accusé de certains 
des principaux crimes internationaux est en grande partie 
dénuée de pertinence. En fait, nonobstant la jurisprudence 
de la Cour internationale de Justice, établie notamment 
en l’affaire concernant le Mandat d’arrêt du 11  avril 
2000 (République démocratique du Congo c. Belgique), 
rien n’empêche la Commission d’adopter, dans l’intérêt 
des victimes d’atrocités criminelles, un projet d’article 
comparable à l’article 27 du Statut de Rome. Ce faisant, 
loin d’affaiblir les dispositifs nationaux de répression des 
crimes contre l’humanité en tant que principaux crimes 
envisagés par le Statut de Rome, elle les compléterait.

43.  M.  Jalloh dit qu’il se félicite qu’un examen utile 
de l’amnistie figure dans le rapport mais qu’en sa qualité 
d’ancien conseiller juridique du Tribunal spécial pour la 
Sierra Leone le rejet apparent de la position de ce tribu-
nal lui pose problème, car il semble impliquer que, dans 
le cadre de la future convention contre les crimes contre 
l’humanité, les combattants, en particulier les groupes 
armés non étatiques, pourront violer, tuer et mutiler et 
bénéficier d’une amnistie générale, comme dans le cadre 
de l’Accord de paix entre le Gouvernement de Sierra 
Leone et le Front révolutionnaire uni de Sierra Leone48, 
de 1999, et ainsi échapper aux poursuites devant les tri-
bunaux internes. Indiquer que l’amnistie accordée par 
un État pour un crime international ne lie pas les autres 
États serait insuffisant, et le projet d’articles devrait 
donc contenir une disposition limitée stipulant à tout 
le moins que, bien que les amnisties ne soient peut-être 

48 Accord de paix entre le Gouvernement de Sierra Leone et le Front 
révolutionnaire uni de Sierra Leone, conclu à Lomé, le 7 juillet 1999 
(S/1999/777, annexe).
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pas en elles-mêmes interdites par le droit international, 
les États ne doivent pas conclure d’accords prévoyant 
une amnistie générale au bénéfice des auteurs de crimes 
contre l’humanité.

44.  En ce qui concerne le programme de travail futur, 
l’orateur dit qu’il préférerait que la Commission prenne 
son temps et examine le sujet en profondeur au lieu de se 
hâter d’achever les première et seconde lectures du projet 
d’articles.

45.  Revenant au paragraphe  26 du rapport, M.  Jal-
loh dit qu’il craint que l’absence de disposition sur les 
demandes d’extradition concurrentes ne crée des pro-
blèmes pour les États parties à la future convention, en 
particulier parce que le projet d’article 17 prévoit que les 
différends doivent de préférence être réglés par la négo-
ciation ou, si cela n’est pas possible, par l’arbitrage ; ce 
n’est que si l’arbitrage échoue également que les États 
ont la faculté, non l’obligation, de porter leurs différends 
devant la Cour internationale de Justice. L’article 90 du 
Statut de Rome traite précisément de cette question et 
énonce des règles différentes en fonction de l’identité de 
l’État requérant et de la situation factuelle dans laquelle 
les requêtes sont reçues. Une solution que le Comité de 
rédaction pourra vouloir examiner consisterait à exiger de 
l’État requis qu’il tienne compte de l’ordre chronologique 
des demandes, de la nature et de la gravité des infractions 
auxquelles elles ont trait (si elles sont différentes), des 
intérêts de chaque État requérant (en particulier le fait que 
le crime a été commis sur son territoire et la nationalité des 
victimes) et de la possibilité d’une extradition ultérieure 
entre États requérants. M. Jalloh propose donc que, dans 
la future convention, la Commission suive une approche 
comparable à celle suivie à l’article 90 du Statut de Rome 
et énumère les facteurs dont les États requis doivent tenir 
compte, lorsqu’ils reçoivent des demandes concurrentes, 
pour déterminer vers quel État la personne concernée doit 
être extradée. Il indique qu’il présentera une proposition 
détaillée sur la question pour examen par le Rapporteur 
spécial et le Comité de rédaction. 

46.  M. Jalloh dit que, bien qu’il ait exprimé des préoc-
cupations au sujet de certains des projets d’article et qu’il 
s’opposerait à ce que la future convention autorise les 
réserves, il ne s’oppose pas au renvoi des projets d’article 
au Comité de rédaction.

Programme, procédures, méthodes de travail et docu-
mentation de la Commission (A/CN.4/703, partie II, 
sect. G49) 

[Point 9 de l’ordre du jour]

47.  M. VALENCIA-OSPINA (Président du Groupe de 
planification) annonce que le Groupe de planification sera 
composé des membres suivants : M.  Cissé, Mme  Esco-
bar Hernández, Mme Galvão Teles, M. Gómez Robledo, 
M.  Grossman Guiloff, M.  Hassouna, M.  Hmoud, 
M. Huang, M. Jalloh, Mme Lehto, M. Murase, M. Murphy, 
M.  Nguyen, M.  Nolte, Mme  Oral, M.  Ouazzani Chahdi, 
M. Park, M. Rajput, M. Reinisch, M. Šturma, M. Tladi, 

49 Disponible sur le site Web de la Commission, documents de la 
soixante-neuvième session.

M. Vázquez-Bermúdez, Sir Michael Wood et M. Aurescu 
(Rapporteur), membre de droit.

La séance est levée à 11 h 55.
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Crimes contre l’humanité (suite) [A/CN.4/703, 
partie II, sect. A, A/CN.4/704, A/CN.4/L.892 et Add.1]

[Point 6 de l’ordre du jour]

Troisième rapport du Rapporteur spécial (suite)

1.  Le PRÉSIDENT invite la Commission à poursuivre 
l’examen du troisième rapport du Rapporteur spécial sur 
les crimes contre l’humanité (A/CN.4/704).

2.  M.  KOLODKIN dit que le Rapporteur spécial doit 
être félicité pour la qualité, l’agencement et la lisibilité 
de son troisième rapport, dont la longueur est justifiée par 
l’objectif, à savoir achever sans délai les travaux sur le 
sujet. Il ne pense pas que le Rapporteur spécial aurait dû 
étayer le caractère coutumier des règles proposées dans 
le rapport, puisque nombre d’entre elles sont détaillées 
et touchent des questions procédurales. Il se félicite des 
brèves explications données par le Rapporteur spécial 
quant à la raison pour laquelle il a choisi d’utiliser des 
formulations tirées d’instruments internationaux exis-
tants. Dans la mesure où elles ont trait à des questions 
procédurales, reprendre mutatis mutandis des dispositions 
de traités relatifs à d’autres matières que les crimes contre 
l’humanité ne pose pas de problème. Le choix du Rappor-
teur spécial quant à ce qu’il convient de faire figurer dans 
le projet d’articles est logique et équilibré. Les projets 
d’article déjà adoptés et ceux proposés dans le troisième 
rapport ont de bonnes chances de devenir une conven-
tion. L’orateur appuie donc la proposition du Rapporteur 
spécial d’achever la première lecture du projet d’articles 
à la session en cours sur la base du troisième rapport. Il 
est favorable au renvoi au Comité de rédaction de tous 
les projets d’article y figurant, à l’exception des projets 
d’articles 15 et 16. 

3.  M. Kolodkin dit qu’il aurait préféré que la disposi-
tion relative à l’extradition, le projet d’article 11, soit plus 




